
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MERCREDI 23 JANVIER 2019 A 20H00 

 
 
L’an deux mille dix-neuf, le 23 janvier à 20h00, le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué, composé de 

15 membres en exercice, s’est assemblé à la salle de réunion de la Commune de Valence sur Baïse, 14 place 

de l’Hôtel de Ville à Valence sur Baïse (Gers), sous la présidence de Madame Marie-Thérèse BROCA LANNAUD, 

Maire de la Commune de Valence sur Baïse. 

 
ETAIENT PRESENTS : BROCA-LANNAUD Marie-Thérèse, NOVARINI Michel, SAPIN Isabelle, LAPEYRE Bernard, 

LASSIS Henri, BRETTES GARCIA Béatrice, FILLATRE Rachael, MESTRE Monique, ROIRAND Nathalie, CAPERAN 

Paul, VERZENI Chantal, LASSERRE Alain. 

ABSENT EXCUSE :  
ABSENTE : ROIRAND Nathalie 

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNÉ PROCURATION : PUYAL Jean Pierre a donné pouvoir à LAPEYRE Bernard, 

DUPY-BIARD Marie-Christine a donné pouvoir à BROCA LANNAUD Marie-Thérèse, BOUCON Patrick a donné 

pouvoir à LASSIS Henri 

SECRETAIRE :  Monsieur Michel NOVARINI. 

 

 

RAJOUT A l’ORDRE DU JOUR 

Le conseil municipal, à l’unanimité DECIDE d’ajouter à l’ordre du jour le point suivant -  Mise en sécurité et 

ralentissement – Aménagement du carrefour sur le hameau d’Ampeils – Demande de Fonds de Concours au 

Conseil Départemental 

 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 DECEMBRE 2018 

Le conseil municipal décide d’ADOPTER à l’unanimité le conseil municipal du 28 décembre 2018. 

 

OUVERTURE ANTICIPEE DES CREDITS EN SECTION D’INVESTISSEMENT POUR L’ANNEE 2019 AVANT 
LE VOTE DU BUDGET 

Le conseil municipal, à l’unanimité décide d’OUVRIR les crédits dans la limite du quart des crédits ouverts au 

budget de l’exercice précédent (voir tableau annexé) 

 

DELIBERATION POUR MANDATEMENT DES TRAVAUX ENGAGES (RESTES A REALISER) 

Le conseil municipal, à l’unanimité décide D’ADOPTER les états des restes à réaliser (voir tableau annexé) 

 

FUTURE ECOLE MATERNELLE 

Avenant à la mission de Maîtrise d’Œuvre 

Le conseil municipal, à l’unanimité décide de SIGNER l’avenant du cabinet d’architecte AIROLDI dont le 

montant passe de 108 000.00 € HT à 155 340.00 € HT soit 186 408.00 € TTC. 

 

RELOGEMENT LIE AUX TRAVAUX DE LA FUTURE ECOLE MATERNELLE – DEMANDE DE LA LOCATAIRE 
DE DIMINUER LE MONTANT DU LOYER 

Le conseil municipal, à l’unanimité décide d’ACCEPTER la baisse du loyer de Madame BIGOIS Marie et le 

porter à 107.43 €. 

 



CONVENTION AVEC GERS NUMERIQUE POUR LA FIBRE OPTIQUE POUR LA MAIRIE ET LA MAISON 
DE SANTE 

Le conseil municipal, à l’unanimité décide de SIGNER la convention avec GERS NUMERIQUE pour la fibre 

optique pour la mairie et la maison de santé. 

 

PROCEDURE DE REGULARISATION, AVANT REPRISE, DES SEPULTURES SANS CONCESSIONS 
RELEVANT DU TERRAIN COMMUN 

Le conseil municipal, à l’unanimité décide de PROCEDER à la régularisation, avant reprise, des sépultures 

sans concession relevant du régime du Terrain Commun 

 

MISE EN SECURITE ET RALENTISSEMENT – AMENAGEMENT DU CARREFOUR SUR LE HAMEAU 
D’AMPEILS 

Choix du procédé 

Le conseil municipal, à l’unanimité décide de CHOISIR la solution du plateau traversant pour un montant 

estimé à 66 000 €. 

 

Demande de subvention au titre de la DETR, du DSIL, au Conseil Régional, au titre de l’Amende de Police 
au Conseil Départemental du Gers, au titre d’un fonds de concours au Conseil Départemental du Gers 

Le conseil municipal, à l’unanimité décide de DEMANDER une subvention aux organismes suivants : 

• Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux : 30 % du projet soit 19 800 € 

• Dotation de Soutien à l’Investissement Local : 20 % du projet soit 13 200 € 

• Conseil Régional : 10 % du projet soit 6 600 € 

• Conseil Départemental du Gers – Amende de police : 10 % du projet soit 6 600 € 

• Conseil Départemental du Gers – Fonds de Concours : 10 % du projet soit 6 600 € 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité décide de VALIDER le plan de financement suivant : 

• Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux : 30 % du projet soit 19 800 € 

• Dotation de Soutien à l’Investissement Local : 20 % du projet soit 13 200 € 

• Conseil Régional : 10 % du projet soit 6 600 € 

• Conseil Départemental du Gers – Amende de police : 10 % du projet soit 6 600 € 

• Conseil Départemental du Gers – Fonds de Concours : 10 % du projet soit 6 600 € 

• Autofinancement : 13 200 € 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Marie-Thérèse BROCA LANNAUD 
Organisation Débat National – Débat National se déroulera le 15 février à 20h30 à la salle des fêtes de Valence 

Vœux des agents – Ils se dérouleront le vendredi 27 janvier à 19h00 à la cantine 

Passation du commandement – Nouveau Chef de Centre, Julien Boison 

 

Michel NOVARINI 
Syndicat d’Aménagement de la Baïse et ses affluents – Les Travaux débuteront le 29 janvier 

Projet photovoltaïque – Lancement de la consultation entre le 07 et 11 février 

 

Monique MESTRE 
Activités par l’Association Midi Pyrénées Prévention – Elles ont début le 15 janvier avec une bonne 

participation 

 

 



Henri LASSIS 
Trigone – Point sur les travaux 

Compteur Linky – 64 % des compteurs changés 

Sirène – Fonctionne à nouveau 

 

Alain LASSERRE 
Article Bourg Centre – Demande précisions sur la candidature « Bourg Centre » 

 

Chantal VERZENI 
Maison de santé – Demande précisions sur les compteurs électriques et la date d’installation des praticiens 

Travaux à l’école primaire – Demande quand les travaux seront finis 

 

Paul CAPERAN  
Limitation de vitesse – Panneau manquant de limitation de vitesse sur la voie communautaire entre l’avenue 

René Cassin et le croisement de la route de Cassaigne 

 

Bernard LAPEYRE 
Jardin public – Portail a été refait 

Eaux pluviales – Point sur les problèmes du pluvial dans la rue Saint Jean 

 

 

 
Fin de séance à 21h40 

 


